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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
 

LORS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 20 MARS 2026 

 
                                                      
2026-04 – 20.03.2026 : Election du Maire 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
2026-05 – 20.03.2026 : Détermination du nombre d’Adjoints 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
2026-06 – 20.03.2026 : Election des Adjoints 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
2026-07 – 20.03.2026 : Versement des indemnités de fonction au Maire et aux Adjoints 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
2026-08 – 20.03.2026 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs (CCAVM) 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
2026-09 – 20.03.2026 : Désignation des délégués au sein des syndicats intercommunaux 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
  
 
                  
 
        A GIROLLES, le 25.03.2026 
        Le Maire 
        Bernard MASSOL 
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